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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
La directrice générale 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté 
 

Vu le code de la santé publique et, notamment, les articles L 6312-4, L 6312-5 et L 6313-1 et 
R.6312-29 à R.6312-43, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2012-1007 du 29 août 2012 relatif à l’agrément nécessaire au transport sanitaire 
terrestre et à l’autorisation de mise en service des véhicules de transports sanitaires,  
 
Vu le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines réglementations prises en 
application de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions, 
 
Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l’agence régionale e 
santé de Bourgogne Franche-Comté - Madame Mathilde MARMIER, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’ambulancier et aux 
conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 
pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres, 
 
Vu l’arrêté n° ARS BFC-DOSA-2026-2258 du 30 octobre 2025 portant modification de l’agrément 
de l’entreprise de transport sanitaire terrestre SARL Allo Ambulance Alpha dans le cadre d’un 
changement de gérant, 
 
Vu le procès-verbal des décisions de l‘associé unique de la SARL Allo Ambulance Alpha sise 05 
avenue Aristide Briand à Salins-les-Bains - 39 110 - en date du 03 janvier 2026 et communiqué à 
l’ARS BFC le 12 février 2026, 

 
Vu l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés délivré pour la 
SARL Allo Ambulance Alpha sise 05 avenue Aristide Briand à Salins-les-Bains - 39 110 – en date 
du 16 février 2026 et communiqué à l’ARS BFC le 19 février 2026, 

…/… 
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     Vu la décision n° ARS BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne Franche-

Comté en date du 05 septembre 2025,  
 
     Vu la décision n° ARS BFC-SG-2026-003 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS 

de Bourgogne Franche-Comté en date du 04 février 2026, 
 
 Vu la décision n° ARS BFC-SG-2026-004 portant délégation de signature de la directrice générale   

de l’ARS de Bourgogne Franche-Comté en date du 04 février 2026,  
ARRETE 

 
Article 1 : L’arrêté n° ARS BFC-DOSA-2026-2258 du 30 octobre 2025 est abrogé. 
 
Article 2 : L’agrément n° 23 de l’entreprise de transport sanitaire terrestre SARL Allo Ambulance 
Alpha dont le siège social est situé 05 avenue Aristide Briand à Salins-les-Bains - 39 110 -, est 
modifié comme suit pour son unique implantation sise à la même adresse. 
Pour l’implantation agréée, le nom commercial est ‘’Allo Ambulance Alpha, Jussieu Salins-les-
Bains’’ et le nom de son enseigne est ‘’Alpha Taxis Salins-les-Bains’’.  
Les personnes en charge de la gérance sont Madame Solenne LAMBERT (née ANGONNET) 
et Monsieur Ludovic LAMBERT. 
 
Article 3 : Cet agrément est délivré pour l’accomplissement des transports sanitaires des 
malades, blessés ou parturientes effectués au titre de l’aide médicale urgente et sur prescription 
médicale. 
 
Article 4 : L’entreprise de transport sanitaire terrestre SARL Allo Ambulance Alpha devra en 
toutes circonstances se conformer strictement aux diverses obligations découlant de la 
réglementation en vigueur. En cas de manquement à ces obligations, les sanctions prévues dans 
le code de la santé publique seront appliquées. 
 
Article 5 : Les représentants légaux dénommés à l’article 2 disposent d’un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent arrêté pour former un recours devant le tribunal administratif 
de Dijon. Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours 
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la date de publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté. 
 
Article 6 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne 
Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Madame Solenne 
LAMBERT (née ANGONNET) et Monsieur Ludovic LAMBERT – gérants de la SARL Allo 
Ambulance Alpha -, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture Bourgogne Franche-
Comté et dont copie sera adressée à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du département du 
Jura.  

Fait à Dijon, le 03 mars 2026, 
 
Pour la directrice générale, 

                                         l’adjointe à la cheffe du Département 
                                        Ressources et Moyens, 

 
                                 
 

                          Iris TOURNIER 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2026-739 modifiant la décision n° ARS-BFC-DOSA-2024-683 du 

16 mai 2024 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier William 

Morey de Chalon-sur-Saône sis 4 rue Capitaine Drillien à Chalon-sur-Saône (71100) 

 
 

La directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième 
partie ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et sa 
ligne directrice particulière n° 1 relative à la préparation des dispositifs médicaux stériles ; 
 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté 

en date du 5 septembre 2025 ; 

VU la décision ARS-BFC-SG-2026-010 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de 

Bourgogne-Franche-Comté du 4 mars 2026 ; 

VU la décision ARS-BFC-SG-2026-011 portant délégation de signature de la directrice générale de 

l’ARS de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 4 mars 2026 ; 

VU la demande déposée le 16 décembre 2025, via la plate-forme demarches-numeriques.fr, par le 
directeur du centre hospitalier William Morey de Chalon-sur-Saône, sis 4 rue Capitaine Drillien à 
Chalon-sur-Saône (71100), en vue d’obtenir de la directrice générale de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté une modification substantielle de l’autorisation de la pharmacie à 
usage intérieur de l’établissement. Cette demande visant à ce que la pharmacie à usage intérieur du 
centre hospitalier William Morey soit autorisée à assurer pour le compte de la pharmacie à usage 
intérieur du centre hospitalier Jean Bouveri de Montceau-les-Mines (71300) les activités de réalisation 
des préparations magistrales stériles, comportant des matières premières ou des spécialités 
présentant un risque pour le personnel et l’environnement et de reconstitution de spécialités 
pharmaceutiques ; 

 
VU les éléments destinés à compléter le dossier déposé le 16 décembre 2025 transmis le 23 
décembre 2025 à la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 
via la plate-forme démarches-numeriques.fr, par le directeur du centre hospitalier William Morey de 
Chalon-sur-Saône, sis 4 rue Capitaine Drillien à Chalon-sur-Saône (71100), en vue d’obtenir de la 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le projet de convention de sous-traitance de la préparation ou de la reconstitution des 
médicaments anticancéreux et cytotoxiques injectables établie entre le centre hospitalier William 
Morey de Chalon-sur-Saône et le centre hospitalier Jean Bouveri de Montceau-les-Mines ; 
 
VU le courrier du 6 janvier 2026 de la directrice générale de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté informant le directeur du centre hospitalier William Morey de 
Chalon-sur-Saône que le dossier accompagnant la demande de modification substantielle de 
l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement, initiée le 16 décembre 2025, est 
complet et que le délai d’instruction de quatre mois, prévu au premier alinéa du I de l’article 
R. 5126-30 du code de la santé publique, court depuis le 23 décembre 2025 date de dépôt des 
derniers éléments de la demande sur la plate-forme demarches-numeriques.fr ; 

…/… 
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VU l’avis du 5 mars 2026 du conseil central de la section H de l'ordre national des pharmaciens ; 

 

VU l’avis du 6 mars 2026 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté indiquant qu’une suite favorable peut être réservée à demande du 

centre hospitalier William Morey pour l’exercice pour le compte de la pharmacie à usage intérieur du 

centre hospitalier de Montceau-les-Mines : 

 

- De l’activité de réalisation des préparations magistrales injectables stériles à partir de spécialités 
pharmaceutiques y compris celles contenant des substances dangereuses pour le personnel et 
l’environnement, au titre du 2° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique, 
 

- De l’activité de reconstitution des spécialités pharmaceutiques anticancéreuses injectables à 
l’exclusion de celle concernant les médicaments de thérapie innovante et de celle concernant les 
médicaments expérimentaux de thérapie innovante, au titre du 4° du I de l’article R. 5126-9 du 
code de la santé publique ; 

 
Considérant que la modification sollicitée vise à ce que la pharmacie à usage intérieur du centre 
hospitalier William Morey soit autorisée, en complément des missions et activités déjà autorisées, à 
exercer pour le compte de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier Jean Bouveri de 
Montceau-les-Mines, les activités de réalisation des préparations magistrales stériles produites à partir 
de spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et 
l’environnement et de reconstitution de spécialités pharmaceutiques anticancéreuses ; 
 
Considérant les dispositions du premier alinéa du II de l’article R. 5126-32 du code de la santé 
publiques qui prévoient que les modifications substantielles de l'autorisation initiale mentionnées au 
deuxième alinéa du I de l'article L. 5126-4 du même code sont soumises à autorisation du directeur 
général de l'agence régionale de santé territorialement compétente ; 
 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique 
la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier William Morey de Chalon-sur-Saône dispose de 
locaux, de moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui 
permettant d’assurer les missions visées au I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique ainsi 
que les activités prévues au 1°, 2°, 4°, 7° et 10° du I de l’article R. 5126-9 du même code ; 
 
Considérant ainsi que la modification substantielle de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 
du centre hospitalier William Morey de Chalon-sur-Saône peut être autorisée, 

 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er : Après l’article 15 de la décision n° ARS-BFC-DOSA-2024-683 du 16 mai 2024 susvisée, il 
est inséré les articles 15-1 et 15-2 ainsi rédigés : 
 

« Article 15-1 : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier William Morey de 
Chalon-sur-Saône est autorisée à assurer, dans le cadre des coopérations prévues au II de l’article 
L. 5126-1 du code de la santé publique l’activité prévue au 2° du I de l’article R.5126-9 du code de la 
santé publique, à savoir la réalisation des préparations magistrales stériles à partir de spécialités 
pharmaceutiques y compris celles contenant des substances dangereuses pour le personnel et 
l’environnement (anticancéreux) mentionnées au 2° de l’article R. 5126-33 du même code pour le 
compte de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de Montceau-les-Mines (71300) ». 

 
« Article 15-2 : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier William Morey de 
Chalon-sur-Saône est autorisée à assurer, dans le cadre des coopérations prévues au II de l’article 
L. 5126-1 du code de la santé publique, la reconstitution de spécialités pharmaceutiques 
anticancéreuses injectables à l’exception de celle concernant les médicaments de thérapie innovante 
et de celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante, activité relevant des 
dispositions du 4° du I l’article R.5126-9 du code de la santé publique, pour le compte de la pharmacie 
à usage intérieur du centre hospitalier de Montceau-les-Mines ». 

 
Article 2 : Les dispositions de l’article 1 de la présente décision entreront en vigueur à compter de la 
signature de la convention susvisée de sous-traitance de la préparation ou de la reconstitution des 
médicaments anticancéreux et cytotoxiques injectables établie entre le centre hospitalier William 
Morey de Chalon-sur-Saône et le centre hospitalier Jean Bouveri de Montceau-les-Mines. 
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Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique 
auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de 
la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. Le tribunal administratif peut être saisi via 
l’application Télérecours citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 
 
Article 4 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
 

Cette décision sera notifiée au directeur du centre hospitalier William Morey de Chalon-sur-Saône et 
une copie sera adressée au directeur délégué du centre hospitalier Jean Bouveri de 
Montceau-les-Mines et au président du conseil central de la section H de l’ordre national des 
pharmaciens.  
 

 
Fait à Dijon, le 11 mars 2026 
 
Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des 
soins et de l’autonomie, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Portant reconnaissance d'un besoin

exceptionnel pour une implantation

supplémentaire sur la zone de planification

sanitaire Saône-et-Loire - Bresse - Morvan, pour

l'activité de soins de traitement du cancer

mention B1 : mission de recours, chirurgie

complexe multiviscérale ou multidisciplinaire ou

de la récidive des tumeurs malignes chez l'adulte

ou la chirurgie oncologique en zone irradiée
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Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-659

Portant reconnaissance d'un besoin

exceptionnel pour une implantation

supplémentaire sur la zone de planification

sanitaire Bourgogne Méridionale, pour l'activité

de soins de traitement du cancer mention A6 :

chirurgie oncologique mammaire
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Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-660

Portant reconnaissance d'un besoin

exceptionnel pour une implantation

supplémentaire sur la zone de planification

sanitaire Côte-d'Or, pour l'activité de soins

interventionnelle sous imagerie médicale en

cardiologie, modalité Rythmologie

interventionnelle, mention A comprenant, chez

l'adulte, les actes interventionnels

d'électrophysiologie diagnostique et les actes de

poses de pace maker mono et double chambre

avec sonde
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Côte-d'Or, pour l'activité de soins interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie, modalité Rythmologie interventionnelle,

mention A comprenant, chez l'adulte, les actes interventionnels d'électrophysiologie diagnostique et les actes de poses de pace

maker mono et double chambre avec sonde
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BFC-2026-03-03-00003

Arrêté applicable à compter du 10 mars 2026

relatif à l'agrément du centre de formation

AFTRAL SERRE-LES-SAPINS pour l'organisation

des formations et des examens permettant

l'obtention de l'attestation de capacité

professionnelle en transport routier de

personnes avec des véhicules n'excédant pas 9

places, y compris le conducteur.
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Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle du service de la publicité foncière 
et de l’enregistrement de DIJON. 

Le directeur régional des Finances publiques par intérim,

VU le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services
extérieurs de l’État ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  au  pouvoir  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les  départements,
notamment ses articles 26 et 43 ;

VU le  décret  n°2008-310  du  3  avril  2008  relatif  à  la  direction  générale  des  finances
publiques ;

VU le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  modifié relatif  au  statut  particulier  des
administrateurs des finances publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

VU le  décret  du  10  octobre  2024  nommant  Mr  Paul  MOURIER,  préfet  de  la  région
Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d’Or.

VU l’arrêté  de  la  direction  générale  des  finances  publiques  en  date  du  21  janvier  2026 ,
chargeant Mr Etienne LEPAGE, Administrateur de l’État du 2ème grade, de l’intérim de la
direction régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département
de la Côte-d’Or, à compter du 1er février 2026 ;

VU l’arrêté préfectoral  n°262 /SG du 4 février 2026  donnant délégation de signature à  Mr
Etienne LEPAGE, Administrateur de l’État du 2ème grade, directeur  régional des finances
publiques  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  du  département  de  la  Côte-d'Or,  en
matière de régime d’ouverture au public des services déconcentrés de la direction régionale
des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d'Or ;
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- 2 -

A R R Ê T E

Article 1 :
Le service de la publicité foncière et de l’enregistrement de DIJON sera fermé à titre exceptionnel 
le mercredi 8 et jeudi 9 avril 2026.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département et affiché dans les 
locaux du service visé à l’article 1.

Fait à Dijon, le 12 mars 2026

Par délégation du Préfet,

Etienne LEPAGE
Directeur régional par intérim
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